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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DECISIONS  
DE L’ASSOCIEE UNIQUE  
DU 30 JUIN 2025 
 
 
Le lundi 30 juin 2025, à 10 heures, au siège social,  
 
Monsieur Jean-Jacques CHAUVEAU, représentant la société FRIODIS, associée unique et propriétaire de la 
totalité des actions composant le capital social de la société 2.F.I., a pris des décisions sur l’ordre du jour 
suivant : 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

- […] 
- Reconstitution des capitaux propres. 

 
 

Après avoir pris connaissance du rapport de gestion de la présidence sur les comptes et opérations de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024 (Annexe), l’associée unique a pris les décisions suivantes :  
 
 
[…] 
 
 
QUATRIEME DECISION 
 
L’associée unique constate que les capitaux propres de la société ont été reconstitués et donne tous pouvoirs 
au gérant à l’effet de procéder aux formalités consécutives à la reconstitution des fonds propres auprès des 
différentes administrations, notamment pour faire radier la mention auprès du tribunal de commerce. 
 
 
 
Le présent extrait de procès-verbal a été signé électroniquement par l’associé unique. 
 
p/ FRIODIS 
Jean-Jacques CHAUVEAU        
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